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L
L E CONSEIL DU STATUT DE LA FEMME

membres en provenance des ministères suivants : Santé et 

Services sociaux ; Éducation, Loisir et Sport ; Travail ; Justice ; 

Emploi et Solidarité sociale ; Culture, Communications et 

Condition féminine ; de même que du Conseil du trésor. 

Ces membres ne prennent pas part aux votes.

Le Conseil du statut de la femme relève du premier 

ministre, de la ministre ou du ministre qu’il a désigné. En 

avril 2007, Mme Christine St-Pierre fut nommée ministre de la 

Culture, des Communications et de la Condition féminine. 

Elle est donc devenue la ministre responsable du Conseil du 

statut de la femme et du Secrétariat à la condition féminine 

et a été reconduite dans ses fonctions lors de la formation 

du Conseil des ministres à la suite des élections générales 

du 8 décembre 2008.

 

LLLe Conseil du statut de la femme est un organisme 

d’étude et de consultation qui fut créé en 1973. Ses activités 

s’articulent autour de deux grands mandats : conseiller le 

gouvernement sur tout sujet qui touche l’égalité, le respect 

des droits et le statut de la femme et informer le public, les 

femmes en particulier, sur leurs droits et l’évolution de leurs 

conditions de vie. En réponse aux requêtes de la ou du mi-

nistre responsable, le Conseil émet des avis et formule des 

recommandations sur tout sujet concernant l’égalité, le res-

pect des droits et le statut de la femme. Il peut également, 

de son propre chef, saisir la ou le ministre de toute question 

qui, selon lui, nécessite l’action gouvernementale. Le Conseil 

eff ectue les recherches qu’il juge utiles ou nécessaires, pour 

documenter les conditions de vie des Québécoises et pour 

déceler les nouveaux enjeux de l’égalité. Présent sur tout 

le territoire québécois, le Conseil accompagne les groupes 

de femmes en région et sensibilise les décideurs locaux et 

régionaux à leur cause.

Le Conseil du statut de la femme est dirigé par la prési-

dente, qui est nommée par le gouvernement du Québec 

pour un mandat de cinq ans. Entourant la présidente, 

dix membres sont désignées par le gouvernement après 

consultation auprès des associations féminines, des univer-

sités, des groupes socio-économiques et des syndicats. En-

semble, les membres et la présidente adoptent les études  

et les avis qui seront déposés offi  ciellement au gouverne-

ment. La diversité des membres fait écho à la diversité des 

intérêts et des opinions des femmes du Québec. Le Conseil 

réunit également les sous-ministres ou leurs déléguées 
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LLLLes anniversaires sont des occasions pour les institu-

tions d’apprécier le chemin parcouru, de considérer avec 

quels bagages, à travers quels méandres et autour de quels 

obstacles elles sont parvenues à s’acquitter de leur mission 

jusqu’à ce jour. 

L’année 2008 marque, au Québec, le 35e anniversaire 

du Conseil du statut de la femme. Il faut se rappeler que 

la création de cet organisme gouvernemental s’inscrivait 

dans la continuité de la mobilisation des femmes pour la 

reconnaissance de leurs droits. L’histoire des années qui 

ont vu le Conseil naître, s’organiser, se tailler une place 

dans l’espace public et prendre part au débat de façon 

de plus en plus assurée a été façonnée par le courage et 

l’audace des grandes présidentes qui, toutes, ont gagné 

d’importantes victoires pour les femmes.

À la suite de l’obtention de droits fondamentaux, comme 

le droit de vote ou l’élimination de clauses discriminatoires 

dans les textes législatifs, les femmes ont mis à profi t leur 

imagination pour concevoir des instruments qui leur per-

mettraient d’infl uencer le pouvoir politique de façon effi  cace. 

Au cours des années 1960 et au début des années 1970, les 

pressions du mouvement des femmes, aussi bien dans les 

milieux féministes que dans les structures gouvernementa-

les, aboutiront à la création d’organismes publics, au Québec 

et au Canada, porteurs de la mission offi  cielle de conseiller 

les gouvernements en matière de condition féminine.

Parmi ces organismes, le Conseil du statut de la femme 

est intervenu, inlassablement, pour appuyer les revendica-

tions des femmes et pour défendre auprès du législateur les 

causes qu’il avait fait siennes. Le Conseil a ainsi développé, 

au cours de ses 35 premières années, un regard aiguisé sur 

la situation réelle des femmes.

Le document que nous vous présentons en cette an-

née anniversaire veut retracer l’histoire du Conseil, à travers 

l’œuvre des femmes visionnaires qui ont présidé à sa desti-

née. Les positions que ces femmes ont défendues étaient 

en harmonie avec les exigences d’une société en change-

ment et les convictions d’un mouvement des femmes dy-

namique et solidement implanté. Ce document reprend à 

grands traits et en l’actualisant, l’historique qui fut publié 

à l’occasion du 30e anniversaire du Conseil du statut de la 

femme sous le titre 30 ans de présence et d’action pour une 

société plus égalitaire.

I N T R O D U C T I O N
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MMMMMADAME MARIE-CLAIRE KIRKLAND

À la faveur d’une résurgence du mouvement fémi-

niste, le regroupement, en 1966, de la plupart des orga-

nisations féminines québécoises en une fédération, la 

Fédération des femmes du Québec (FFQ), a donné une 

nouvelle cohésion au mouvement des femmes. 

C’est à cette époque que le gouvernement fédéral a 

mis sur pied la Commission royale d’enquête sur la situa-

tion de la femme au Canada : la commission Bird, du nom 

de sa présidente, Florence Bird. La Commission a remis 

son rapport en décembre 1970. 

La FFQ, qui avait participé activement aux travaux 

de cette commission, a transposé au Québec l’une des 

principales recommandations du rapport de la commis-

sion Bird : celle de constituer un « Offi  ce1 de la femme ». 

En novembre 1971, la FFQ a ainsi présenté un mémoire 

au premier ministre dans lequel elle proposait la création 

d’un tel offi  ce au Québec, allant jusqu’à élaborer un pro-

gramme d’action. 

En réponse à cette revendication, Marie-Claire Kirkland, 

alors ministre des Aff aires culturelles, dépose, le 12 dé-

cembre 1972, le projet de loi no 63, Loi sur le Conseil du 

statut de la femme. Le projet de loi ne sera adopté qu’à 

la session parlementaire sui-

vante, en juillet 1973. Para-

doxalement, lors du débat 

sur ce projet de loi et de son 

adoption à l’unanimité, au-

cune femme ne siégeait au 

Parlement québécois, la marraine du projet de loi ayant 

démissionné en février 1973. Le premier ministre nomme, 

comme ministre responsable du Conseil du statut de la 

femme, Fernand Lalonde, ministre d’État au Conseil exé-

cutif.

L’accueil réservé aux recommandations de la com-

mission Bird et à la revendication de la FFQ a sans doute 

été favorisé par des événements externes. En eff et, en 

1972, l’Organisation des Nations Unies (ONU) avait donné 

l’exemple d’un engagement offi  ciel des gouvernements 

en faveur de l’amélioration de la condition féminine. La 

Commission de la condition féminine de l’ONU avait 

décrété que le milieu de la seconde décennie vouée 

au développement était la période tout indiquée pour 

consacrer 1975, l’Année internationale de la femme; le 

Canada adhère à l’idée de la tenue d’une année dédiée à 

la condition féminine. La création, en 1973, du Conseil du 

statut de la femme, au Québec, et du Conseil consultatif 

canadien sur la situation de la femme, au Canada, s’inscrit 

donc nettement dans un contexte international propice 

à l’implication des gouvernements dans la promotion des 

droits des femmes. 

L ES ORIGINES IMMÉDIATES DU CONSEIL DU STATUT DE LA FEMME

1 Selon la terminologie utilisée dans l’Administration publique québécoise, un offi  ce est un organisme gouvernemental qui a une fonction de gestion 
autre que commerciale, fi nancière ou industrielle (ex. : l’Offi  ce des professions).

MMMMMMMMMMMM IRKLANDMMM
MADAME MARIE-CLAIRE KIRKLANDKK

MARIE-CMMMMMMMMMMMMM
RIE-CLAIRE KIRKLANDKK
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Mais la FFQ a-t-elle obtenu, avec « l’Offi  ce de la femme », 

l’organisme qu’elle réclamait ? Pas exactement. Dans son 

mémoire au premier ministre, la FFQ rappelle qu’elle avait 

souhaité davantage qu’un rôle consultatif pour le Conseil 

et demande que celui-ci soit doté d’un pouvoir quasi judi-

ciaire. Néanmoins, elle y restera active, plusieurs membres 

de la Fédération étant nommées au premier Conseil. 

Dans son rapport annuel, le Conseil observe cette année-

là qu’« en donnant suite aux mémoires de la Fédération des 

femmes du Québec et à certaines recommandations de la 

Commission royale d’enquête sur la condition de la femme 

au Canada, le gouvernement du Québec a posé un premier 

geste qui permet aux femmes de participer directement à 

l’élaboration des politiques et des lois qui touchent tous les 

aspects de leur vie. La femme est ainsi en mesure d’infl uen-

cer les décisions gouvernementales parce que, pour la pre-

mière fois, elle peut se manifester offi  ciellement ». Par le fait 

même, certaines femmes craignent que le gouvernement 

considère le Conseil du statut de la femme comme porte-

parole privilégié, voire unique, des Québécoises, et que l’in-

fl uence du mouvement des femmes s’en trouve aff aiblie.

En revanche, une grande partie du mouvement fémi-

niste considère qu’en créant le Conseil, l’État québécois a 

pris conscience du rôle qu’il pouvait jouer dans l’améliora-

tion des conditions de vie des femmes et qu’il a reconnu la 

légitimité de leurs revendications. 
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MMMM premiers mois d’existence 

du Conseil, lui sert de pro-

gramme de travail et couvre 

tous les champs d’intérêt 

des femmes.

En mars 1974, le Conseil avait déjà identifi é trois prio-

rités d’action : l’égalité des chances dans la fonction pu-

blique, la mise en place de garderies et l’étude des valeurs 

sociales ou l’analyse de la transmission des valeurs, par 

l’éducation et les médias. 

Pour alimenter ses recherches, le Conseil a mis sur 

pied un centre de documentation. Faisant œuvre de pion-

nières, les premières responsables ont d’ailleurs élaboré 

un système de codifi cation « maison » parce que, dans 

les systèmes traditionnels disponibles à l’époque, le sujet 

« femme » n’était pas décomposé de façon assez précise 

pour répondre aux besoins de l’organisme. Le Centre de 

documentation, bientôt appelé à se développer d’une 

façon remarquable, comptera fi nalement parmi les plus 

importants du genre dans le monde francophone.

Depuis le tout début des activités du Conseil, le Ser-

vice de l’information renseigne le public sur les droits 

des femmes par des contacts avec les médias et des 

conférences. Il le fait aussi par la publication d’un bulletin 

d’information, le CSF Bulletin. Le Service Action-Femmes, 

chargé de répondre aux demandes individuelles des 

femmes, de les conseiller, de les appuyer dans leurs dé-

marches, de recevoir les plaintes et de diriger les plai-

P ARTIR DU BON PIED

MADAME
LAURETTE CHAMPIGNY-ROBILLARD (1973-1978)

C’est le 28 septembre 1973 que le gouvernement 

nomme la première présidente du Conseil du statut de 

la femme, Laurette Champigny-Robillard. Elle avait parti-

cipé, au sein de la FFQ, à la création du Conseil. Sitôt après 

la nomination des membres, le Conseil tient sa première 

réunion, à Québec, les 11 et 12 décembre 1973. 

À cette époque, le monde occidental s’ouvrait à la 

promotion des droits des femmes. Sur la scène interna-

tionale, une campagne de l’ONU, à deux ans de l’Année 

internationale de la femme, encourageait les gouver-

nements à s’occuper des droits des femmes. Dans un 

nombre croissant de pays, les femmes investissaient mas-

sivement le marché du travail. Pourtant, l’éducation et les 

valeurs dominantes demeuraient fortement marquées 

par la division sexuelle du travail.

Laurette Champigny-Robillard s’est rapidement em-

ployée à asseoir sur des bases solides l’administration 

et l’organisation du Conseil du statut de la femme. Le 

Service de la recherche entreprend donc ses activités 

en novembre 1973 avec deux agentes. Il alimente les ré-

fl exions et les prises de position des membres du Conseil. 

Le plan général de recherche, élaboré au cours des quatre 

HAMPIGMMMMMM 1978)MMMMMILLARDMMMMMMMM
LAURETTE CHAMPIGNY-ROBILLARDUU  (1973-1978)

TE CHAMPIGNY-ROBILLARD (1973-1978)
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gnantes vers les services compétents, est créé en octobre 

1974. 

Au moment où le Conseil du statut de la femme 

amorça son action, la discrimination en emploi était 

perçue comme condamnable, mais elle n’était pas for-

mellement interdite par une charte ni par une loi. Dans 

ses premières interventions, le Conseil a donc choisi de 

s’attaquer aux lois les plus ouvertement discriminatoires, 

particulièrement dans le domaine du travail et des avan-

tages sociaux. 

Un an après avoir été nommée, Mme Champigny-

Robillard résumait ainsi les enjeux : « Le Conseil du statut 

de la femme s’est intéressé à plusieurs autres domaines 

touchant la femme, particulièrement à l’éducation, mais 

il s’est fi xé, dès sa première réunion, les priorités suivantes 

pour les femmes au travail : obtenir des lois pour régir les 

congés de maternité, la parité de salaire et l’élimination 

de la discrimination en emploi2. »

En mai 1974, le Comité de coordination des relations 

intergouvernementales du gouvernement du Québec 

reconnaît le Conseil comme maître d’oeuvre des activi-

tés qui se tiendront au Québec pour l’Année internatio-

nale de la femme, en 1975. À ce titre, le Conseil devient 

responsable de la coordination entre le gouvernement 

québécois, ses ministères et organismes, les ministères 

fédéraux concernés, le Secrétariat de l’Année internatio-

nale de la femme (organisme fédéral spécialement créé 

à cette occasion) et les groupes, associations et individus 

qui désirent souligner cet événement. 

Le Conseil lance, à l’automne 1974, un vaste pro-

gramme de recherche dans le domaine de la trans-

mission des valeurs et des représentations sociales. Les 

premiers résultats sont une analyse des stéréotypes 

masculins et féminins dans les manuels scolaires (publiée 

en septembre 1975) et l’élaboration d’un cours destiné 

aux futures enseignantes et futurs enseignants sur le 

sexisme. Du reste, ce cours sera inscrit au programme 

de formation des enseignantes et des enseignants de 

la plupart des universités québécoises. Plus tard, afi n 

d’établir un mécanisme d’évaluation du sexisme dans les 

manuels scolaires, le Conseil collaborera avec le ministère 

de l’Éducation. C’est encore de concert avec ce dernier, 

ainsi qu’avec l’Institut national de recherche scientifi que 

(INRS), qu’il mettra sur pied VIRE-VIE, un programme de 

sensibilisation au processus d’orientation scolaire des 

adolescentes.

En collaboration avec le Secrétariat fédéral de l’Année 

internationale de la femme, il a organisé une série de ren-

contres régionales à travers tout le Québec, permettant 

d’identifi er 14 sujets jugés prioritaires par les Québécoises, 

et un forum national dans la Capitale : « Carrefour 75 », 

duquel découlera un programme d’action « pour corriger 

2 CHAMPIGNY-ROBILLARD, Laurette. La femme au travail et l’esprit nouveau des lois, discours devant la Chambre de commerce de Montréal, 5 novembre 1974.
3 Conseil du statut de la femme, Bulletin, vol. 2, no 2, p. 2.
4 Conseil du statut de la femme, Rapport annuel 1975-1976, Québec, le Conseil, 1976, p. 14.

VIRE-VIE, un programme de sensibilisation au processus d’orientation 

scolaire des adolescentes.
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les situations injustes3 ». Ce forum a connu un rayonne-

ment formidable sur tout le territoire. « La couverture de 

cet événement par la presse en général a été telle qu’il est 

permis de faire mention de Carrefour 75 comme un des 

grands événements de l’année 1975 au Québec4. »

Une série de recommandations ont été formulées à 

l’occasion de ce rassemblement, certaines d’entre elles 

s’adressant directement au Conseil du statut de la femme. 

C’est ainsi que Consult-Action est mis sur pied à l’autom-

ne 1976, en réponse aux demandes exprimées lors de 

Carrefour 75. Ce service off re un soutien aux groupes 

organisés ou en voie de formation pour défi nir leurs be-

soins, rechercher et développer les ressources du milieu 

et présenter des projets. En plus d’assurer les liens entre 

le Conseil et les groupes de femmes, il vise à appuyer les 

groupes de femmes dans la recherche de solutions col-

lectives. Situé à Montréal, Consult-Action dessert toutes 

les régions du Québec. 

Dans les avis qu’il dépose en 1975 et en 1976, le Conseil 

pose les principes qui le guideront dans ses prises de po-

sition ultérieures. Il développe la conviction que l’égalité 

socio-économique passe par l’autonomie économique 

des femmes, et qu’il est essentiel, pour y parvenir, qu’elles 

accèdent à un emploi justement rémunéré. Il établit 

donc, par exemple, que les services de garde à l’enfance 

sont des services sociaux nécessaires, au même titre 

que l’éducation et la santé et demande que ces services 

soient développés suivant les besoins des familles. Dans 

un autre secteur, il considère que l’interruption volontaire 

de grossesse ne doit plus relever du domaine criminel, 

mais être considérée comme un service de santé dont il 

faut assurer l’accessibilité. Par ailleurs, le Conseil croit que 

l’égalité juridique des époux, telle qu’elle est proposée 

par l’Offi  ce de révision du Code civil, est essentielle à leur 

égalité socio-économique. Il pense aussi que la réforme 

du droit de la famille ne peut s’accomplir sans une révi-

sion de l’appareil judiciaire pour que soit solutionnée la 

problématique des compétences constitutionnelles en 

matière de mariage et de divorce.

Le 17 mai 1977, le Conseil des ministres confi e au 

Conseil du statut de la femme le mandat d’eff ectuer 

une étude en profondeur sur une politique d’ensemble 

de la condition féminine. Le défi  est de taille et requiert 

toutes les ressources de l’organisme ainsi que la colla-

boration d’un comité interministériel et de ses groupes 

de travail ; Consult-Action est alors chargé de mener une 

Avec ses 300 recommandations, le document 
Pour les Québécoises : égalité et indépendance 

connaît un franc succès auprès de la population. 

Le gouvernement adopte d’emblée les proposi-

tions du Conseil et en fait sa politique offi  cielle. 
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vaste consultation auprès des associations féminines.

Le 23 octobre 1978, le Conseil du statut de la femme 

remet au gouvernement un rapport intitulé Pour les 

Québécoises : égalité et indépendance. Ce document, de 

335 pages, décortique tous les aspects de la condition 

féminine et formule plus de 300 recommandations. Tiré à 

28 000 exemplaires, il connaît immédiatement un grand 

succès auprès de la population, puisqu’il se retrouve au 

troisième rang des best-sellers québécois au cours du 

mois de novembre 1978. Les journalistes ont accueilli 

cette publication comme un événement politique, au 

même titre que celle d’un livre vert ou blanc du gouver-

nement. Le Conseil estime que l’accueil positif fait à ce 

document est révélateur d’une évolution de l’opinion 

publique en matière de condition féminine. 

Le gouvernement adopte d’emblée les proposi-

tions du Conseil et en fait sa politique offi  cielle. Pour 

appliquer cette politique, le premier ministre nomme 

Mme Lise Payette ministre d’État à la Condition féminine. 

La nouvelle ministre détient, au sein du gouvernement, 

une place beaucoup plus importante que les ministres 

qui l’ont précédée comme « responsables du Conseil du 

statut de la femme ». En eff et, en accédant à ce poste, la 

ministre d’État reçoit la mission de défendre l’ensemble 

des dossiers concernant les femmes, au Conseil des mi-

nistres et au Comité des priorités du gouvernement. Pour 

l’assister dans sa tâche, le gouvernement met sur pied, 

dès décembre 1978, un groupe de travail qui deviendra, 

en 1979, le Secrétariat à la condition féminine. Le groupe 

est chargé de coordonner l’action gouvernementale en 

matière de condition féminine.

Son mandat de cinq ans expiré, Laurette Champigny-

Robillard quitte le Conseil après le dépôt du rapport sur la 

politique d’ensemble. Elle laisse en héritage un organisme 

doté d’une structure administrative solide et un docu-

ment fondamental qui fera offi  ce, au Québec, de première 

politique en matière de condition féminine.

Lancement du rapport du Conseil Pour les Québécoises : égalité et indé-
pendance. La présidente du Conseil du statut de la femme, Mme Laurette 

Champigny-Robillard, le premier ministre, M. René Lévesque, et la 

ministre responsable du Conseil, Mme Lise Payette.
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CLAIRE BONENFANT (1978-1984)T

MMMMMADAME CLAIRE BONENFANT (1978-1984)

Claire Bonenfant est nommée présidente du Conseil 

du statut de la femme le 1er décembre 1978. Le contexte 

est marqué, durant le mandat de Mme Bonenfant, par le ren-

forcement des assises de l’intervention gouvernementale 

en faveur des droits des femmes. Le gouvernement confi e 

la responsabilité de la condition féminine à une ministre 

d’État et crée le Secrétariat à la condition féminine pour 

appuyer la ministre. La Charte des droits et libertés de la 

personne, adoptée en 1975, fera l’objet, durant ce man-

dat, d’une consultation publique sur des propositions 

d’amendement. 

La nouvelle présidente fera bientôt de l’autonomie 

économique des femmes la principale préoccupation du 

Conseil, y voyant une condition sine qua non de l’éman-

cipation des femmes. L’intensifi cation des liens entre le 

Conseil et les groupes de femmes compte aussi parmi 

les principales préoccupations de la nouvelle présidente. 

Aussi, l’un des objectifs du Conseil pour cette période est-

il la présence de l’organisme en région. Le Conseil dotera 

chaque région d’un bureau simplement en déconcen-

trant les services de Consult-Action. Dans une première 

phase, en 1979-1980, le Conseil s’implante à Québec, 

Montréal, Hull, Trois-Rivières, Chicoutimi et Sherbrooke. 

Et, en 1981-1982, une deu-

xième phase permettra 

d’assurer la présence du 

Conseil en Gaspésie, sur la 

Côte-Nord et dans le Nord-

Ouest québécois.

Pour intensifi er les liens du Conseil avec les groupes 

de femmes, la présidente se servira de ses nouveaux 

bureaux régionaux. À compter de 1982, les agentes du 

Conseil du statut de la femme en région sont d’ailleurs 

étroitement associées à la mise sur pied, à travers le Qué-

bec, des tables de concertation des groupes de femmes. 

Encore aujourd’hui, ces agentes poursuivent leur travail 

d’information et de soutien auprès des représentantes 

des groupes.

Autre priorité du Conseil : débusquer les stéréotypes 

sexistes dans la publicité. En s’attaquant à ce nouveau do-

maine de la transmission et des représentations sociales, 

le Conseil du statut de la femme poursuivra donc, durant 

le mandat de Mme Bonenfant, l’œuvre de Mme Champigny-

Robillard contre les stéréotypes. 

NAISSANCE DE LA GAZETTE DES FEMMES

Sous la présidence de Mme Bonenfant, le Conseil, afi n 

de mieux diff user le fruit de ses recherches auprès des 

groupes et d’informer la population des avancées fémi-

nistes, transforme en un magazine féministe le bulletin 

qu’il avait créé dès sa formation.

L ’AUTONOMIE DES FEMMES ET LA VIE ASSOCIATIVE

MADAME CLAIRE BONENFANT (1978-1984)T

MADAME CLAIRE BONENFANTMMMMMMM  (1978-1984)T
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En octobre 1979, le Bulle-

tin du CSF est donc remplacé 

par la Gazette des femmes, 

un magazine féministe dont 

la présentation est plus re-

cherchée, visuellement plus 

attrayante et qui comprend 

des chroniques, des dossiers 

et des articles d’intérêt gé-

néral. Depuis ses débuts, le 

magazine est distribué gra-

tuitement par abonnement 

à celles et ceux qui en font la 

demande. 

OFFENSIVE CONTRE LA PUBLICITÉ SEXISTE

L’utilisation de l’image cor-

porelle de la femme dans la 

publicité inquiète Mme Bonen-

fant et la pousse à engager 

le Conseil dans une action 

contre la publicité sexiste. Pour 

défi nir les modalités de cette 

action, elle met donc sur pied 

un comité sur la publicité non 

sexiste.

Sur la recommandation 

du Comité, le Conseil décide 

de recueillir les plaintes re-

latives à des messages pu-

blicitaires sexistes et de faire 

des interventions auprès des 

annonceurs. Le prix Dé-

méritas, créé en 1980, 

sera attribué au mes-

sage jugé le plus sexiste. 

L’année suivante, le prix 

Éméritas sera décerné 

à celui qui contribue le 

mieux à briser les stéréo-

types. Ces prix ont con-

nu, pendant plusieurs 

années, une grande 

popularité auprès de la 

population québécoise. Le Conseil a produit, en outre, 

une brochure d’information et de sensibilisation : La 

publicité sexiste, c’est quoi ? et a participé au Salon de 

la publicité. En 1982-1983, il renforce son action en 

établissant des mécanismes de collaboration avec des 

acteurs infl uents du monde de la publicité : le Conseil 

des normes de la publicité et la Confédération générale 

de la publicité. 

Durant le mandat de Mme Bonenfant, le Conseil prend 

part au projet Pareille, pas pareils visant une éducation 

égalitaire des fi lles et des garçons. Il participe également 

aux colloques sur la violence organisés sur tout le terri-

toire et il préside un comité interministériel pour l’établis-

sement d’un protocole médical d’intervention auprès des 

femmes victimes d’agression sexuelle. 

La nomination d’une ministre chargée spécifi que-

ment de la condition féminine et la création du Secré-

tariat à la condition féminine transforment les rapports 

du Conseil avec le gouvernement. Dorénavant doté d’un 

organisme dont la fonction est de coordonner l’action 

Naissance de la Gazette des femmes : 

magazine féministe comportant des 

dossiers d’envergure, et qui s’avère 

une véritable référence pour toute 

personne s’intéressant à la condition 

féminine.

Les prix Déméritas et Éméri-
tas attribués, d’une part, aux 

annonceurs dont les mes-

sages sont jugés sexistes et, 

d’autre part,  à ceux brisant 

les stéréotypes.

La publicité sexiste, c’est quoi?, 

brochure d’information  et de sen-

sibilisation à la publicité sexiste. 
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gouvernementale en matière de condition féminine, le 

gouvernement fera moins appel au Conseil pour ce genre 

de fonctions et celui-ci peut se consacrer essentiellement 

aux responsabilités pour lesquelles il a été créé : conseiller 

le gouvernement et informer la population. 

Le Conseil, ayant fait du développement de l’autono-

mie économique des femmes sa principale préoccupa-

tion, organise un forum sur la question. En octobre 1983, 

plus de 1 000 femmes se réunissent ainsi à Montréal sous 

le thème « Les femmes : une force économique insoup-

çonnée », pour discuter de leur condition économique. 

Les participantes s’intéressent autant à la situation éco-

nomique des femmes sur le marché du travail qu’à la 

valeur économique de leur travail dans la sphère privée. 

Elles cherchent ensemble un dénominateur commun 

entre celles qui sont sur le marché du travail et celles qui 

travaillent au foyer. Ce « premier forum sur les femmes 

et la question économique au Québec, un précédent au 

Canada et fort probablement dans le monde5 », est un 

événement majeur selon la presse féministe.

Sous la présidence de Mme Bonenfant, le Conseil exer-

cera sa responsabilité de conseiller le gouvernement en 

participant aux délibérations d’importantes commissions 

parlementaires. C’est en 1979, lors de l’étude du projet de 

loi no 89 sur la réforme du droit de la famille, qu’il exprime, 

pour la première fois de son histoire, son point de vue 

en commission parlementaire. Les positions qu’il a alors 

présentées en matière de droit de la famille alimenteront 

les travaux du Conseil pendant une décennie.

En octobre 1981, la présidente défend un mémoire 

devant la Commission de la justice, sur les propositions 

d’amendements à la Charte des droits et libertés de 

la personne. Le Conseil demande notamment que la 

grossesse, le harcèlement sexuel, l’âge et le handicap 

physique soient reconnus comme motifs de discrimina-

tion. Il demande aussi que la Commission des droits de 

la personne (CDP)6 obtienne les pouvoirs d’imposer, de 

réglementer et de contrôler les programmes d’accès à 

l’égalité. Par la suite, le Conseil a collaboré avec la CDP 

pour la préparation du Règlement sur les programmes 

d’accès à l’égalité qui devait être adopté en 1985.

Pour informer la population sur les conditions de vie 

des femmes, le Conseil entreprend la production de re-

cueils statistiques. Chiff res en main, paru en 1981, inaugu-

rait la série de ces recueils en rendant accessibles, dans un 

même volume, des données sur diff érents aspects de la 

vie des femmes : travail, éducation, démographie, famille, 

fécondité et communautés culturelles. Cet ouvrage sera 

mis à jour sous le titre Les femmes, ça compte, en 1984 et 

en 1990, et comprendra notamment des données inédi-

tes des recensements canadiens de 1981 et de 1986.

À la fi n du mandat de Claire Bonenfant, au printemps 

de 1984, le Conseil dispose d’une structure régionale 

développée qui lui permet d’entretenir des liens étroits 

avec les groupes de femmes. Il off re aux milieux intéres-

sés des documents utiles et appréciés sur la condition 

féminine des Québécoises. Claire Bonenfant a beau-

coup contribué, en outre, à sensibiliser les femmes et 

la société à la valeur économique de l’ensemble de la 

production sociale des femmes et à l’importance de leur 

autonomie économique.

5 Marie-Claire DUMAS, « La grève dans 5 ans ! », Châtelaine, vol. 25, no 2, février 1984, p. 40.
6 Devenue, depuis, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse.
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MMMMMADAME
FRANCINE C. MCKENZIE (1984-1988)

La troisième présidente du Conseil du statut de la 

femme, Mme Francine C. McKenzie, entre en fonction le 

28 mars 1984. Cette époque est caractérisée par la nais-

sance, survenue quelques années plus tôt, du premier 

« bébé-éprouvette » et par la répétition de l’exploit, qui 

ont donné lieu au développement des technologies 

reliées à la procréation humaine. Au Québec, la réforme 

du Code civil se poursuit et le gouvernement se prépare 

à présenter une première politique familiale intégrée.

La naissance du premier « bébé-éprouvette », en 

1978, a suscité de prime abord l’admiration du public et 

un engouement des médias pour ces progrès de la scien-

ce. Cependant, des femmes et quelques intervenants des 

milieux scientifi que, juridique et religieux émettent des 

réserves quant à la pertinence, sur le plan de l’éthique et 

du respect de la personne humaine, d’orienter la recher-

che scientifi que dans une direction qui risque de boule-

verser l’ordre naturel des choses et de porter atteinte à la 

dignité des personnes.

Francine C. McKenzie est très consciente des enjeux 

éthiques que représente ce type de développement 

scientifi que ainsi que des conséquences qu’il pourrait 

avoir sur l’autonomie reproductive des femmes. Les nou-

velles technologies de la 

reproduction deviennent 

donc une priorité pour le 

Conseil; l’intérêt pour ces 

questions se prolongera 

au-delà du mandat de 

Francine C. McKenzie. Appuyé d’un comité d’expertes et 

d’experts de diff érentes disciplines, le Conseil s’engage 

dans un important programme de recherche qui aura 

comme résultat la publication de six études. Ces ré-

fl exions l’amèneront à formuler des recommandations au 

gouvernement sur la question, à partir d’une perspective 

féministe et humaniste. 

Sa connaissance du sujet permet en outre au Conseil 

d’amorcer un large débat sur les problématiques de l’in-

tégrité de la maternité et du contrôle de la fécondité, 

interpellant les milieux du 

droit, de la médecine, de la 

biologie et de l’éthique. Il a 

élargi le débat aux groupes 

de femmes en produisant 

deux vidéos et un guide 

d’animation sur la question 

et en publiant une brochure, 

Enjeux, qui examine, sans 

ambages et dans un langage 

accessible au grand public, 

les enjeux des nouvelles 

technologies de la repro-

duction.

SORTIR LA MATERNITÉ DU LABORATOIRE ET REJOINDRE DE NOUVEAUX 
INTERLOCUTEURS

Sous la gouverne de Mme McKenzie, les 

nouvelles technologies de la reproduc-

tion deviennent une priorité pour le 

Conseil qui publie la brochure Enjeux.

FRANCINE C. MCKENZIE MMMMMM (1984-1988)

MCKENZMMMMMMMM
FRANCINE C. MCKENZIE (1984-1988)

MCKENZIE (1984-1988) 
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Le point culminant de ces années de réfl exion, de 

sensibilisation et d’étude est la tenue du Forum interna-

tional sur les nouvelles technologies de la reproduction. 

Le forum a réuni une quarantaine de spécialistes inter-

nationaux et 500 participantes et participants à Montréal, 

les 29, 30 et 31 octobre 1987. Il se dégageait des confé-

rences et des discussions tenues à cette occasion que la 

maternité et la science ne font pas toujours bon ménage. 

C’est sous le titre de Sortir la maternité du laboratoire que 

les actes du forum furent publiés à l’hiver 1988.

Ce débat incite d’ailleurs le ministère de la Santé et 

des Services sociaux à mettre sur pied le Comité intermi-

nistériel de travail sur les nouvelles technologies de la re-

production. Par la suite, le Conseil sera invité à participer, 

en tant qu’expert, à plusieurs rencontres internationales 

sur le sujet.

Le gouvernement a publié à cette époque le Livre 

vert sur la politique familiale. Lors de la vaste consultation 

dont celui-ci fait l’objet, le Conseil établit que toute politi-

que familiale doit être compatible avec l’avancement des 

femmes dans la société, l’autonomie des personnes et 

le soutien aux familles. La réforme du Code civil portant 

sur le droit des personnes et des successions est, pour le 

Conseil, l’occasion de rappeler les principes d’inviolabilité 

de la personne de la mère et de demander que les droits 

de l’épouse soient mieux protégés en cas de décès du 

conjoint. L’année suivante, il élabore une position sur le 

partage des biens familiaux en cas de divorce. 

Le Conseil place l’atteinte de l’autonomie par les 

femmes au sommet de ses préoccupations et insiste 

particulièrement sur l’autonomie économique. Il orga-

nise donc une tournée de sensibilisation aux questions 

économiques s’adressant aux femmes du Québec en 

s’associant à la troupe de théâtre Parminou réputée pour 

sa technique de théâtre-intervention. Il présente aussi 

un mémoire à la Commission consultative sur le travail 

(commission Beaudry) recommandant des mesures pour 

améliorer les conditions d’emploi des femmes. En outre, 

le Conseil mène des recherches sur l’équité salariale et 

le revenu minimum garanti et élabore des avis sur l’aide 

sociale et la fi scalité. Sur ce dernier sujet, il produit un 

guide d’animation et la vidéo Fi$c-Égalité afi n de démys-

tifi er la fi scalité et de cerner les enjeux qui concernent 

les femmes. 

Convaincu que les 

choix scolaires et pro-

fessionnels des fem-

mes déterminent les 

conditions de leur 

autonomie, le Conseil 

du statut de la fem-

me trouve inquiétan-

te l’orientation d’une 

proportion importan-

te de fi lles vers les op-

tions traditionnelles. 

Celle-ci entretient la 

ségrégation profes-

sionnelle et cause une 

inégalité systémique sur le marché de l’emploi. Afi n d’inci-

ter les fi lles à diversifi er leurs choix, il lance donc, en 1985, 

conjointement avec le ministère de l’Éducation et celui 

de la Science et de la Technologie, un guide sur les car-

Explorons de nouveaux espaces. Destiné 

aux élèves du secondaire, aux ensei-

gnants et au personnel spécialisé en 

orientation, le guide est distribué gra-

tuitement, en 50 000 exemplaires, dans 

les écoles du Québec.
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rières non traditionnelles pour les filles : Explorons de 

nouveaux espaces. Destiné aux élèves du secondaire, à 

l’eff ectif enseignant et au personnel spécialisé en orienta-

tion, le guide est distribué gratuitement, en 50 000 exem-

plaires, dans les écoles du Québec.

En 1986, le Conseil fait part au Conseil de la radiodiff u-

sion et des télécommunications canadiennes (CRTC) de 

ses inquiétudes face au contenu souvent violent et sexis-

te des vidéoclips principalement destinés aux jeunes. À la 

suite de cette première intervention, le Conseil eff ectue 

une étude sur cette question, crée une table de concer-

tation pour sensibiliser les partenaires de l’industrie et les 

groupes en cause et mène une campagne de sensibilisa-

tion auprès des jeunes. L’étude, confi ée à François Baby, 

de l’Université Laval, sera publiée par le Conseil sous le ti-

tre Sexisme dans les vidéoclips à la télévision. Elle met le 

doigt sur le sexisme et la violence qu’on retrouve dans 

ce média.

Le mandat de Francine C. McKenzie s’est terminé 

brusquement, la mort l’ayant emportée le 10 juin 1988. 

Au cours de ce mandat, le Conseil s’est particulièrement 

illustré par ses initiatives et ses travaux se rapportant au 

débat sur les nouvelles technologies de la reproduction, 

par la multiplication de ses interlocuteurs et la diversité 

de ses actions. Il a par ailleurs continué d’accompagner 

les Québécoises dans leur cheminement vers l’égalité. 

La diversité de ses actions, son expertise en matière de 

condition féminine et la diversité de ses collaborateurs en 

font un partenaire reconnu dans le milieu sociopolitique.
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MMMMMADAME MARIE LAVIGNE (1988-1995)

Entrée en fonction le 1er novembre 1988, Marie Lavigne 

arrive à la direction du Conseil du statut de la femme 

alors que le Québec connaît des changements structurels 

importants. Le mouvement de régionalisation se 

concrétise d’abord par le transfert de responsabilités du 

gouvernement vers les municipalités et par la création 

des nouveaux organismes que sont les régies régio-

nales de la santé et des services sociaux et les conseils 

régionaux de développement. Sur le plan des politiques 

sociales, commence à souffl  er un vent favorable au 

désengagement de l’État. C’est aussi l’époque du débat 

sur la décriminalisation de l’avortement. 

Le contexte social dans lequel évolue le mouvement 

des femmes a beaucoup changé depuis la création du 

Conseil. La modifi cation du cercle familial, le vieillisse-

ment de la population et l’apport varié des membres 

des communautés culturelles au développement de la 

société québécoise, sans parler de la diversifi cation des 

mouvements féministes : tous ces facteurs conditionnent 

désormais la poursuite des objectifs généraux d’égalité et 

d’indépendance. Les enjeux se sont morcelés ; les obs-

tacles deviennent plus subtils, donc plus diffi  ciles à déce-

ler, et les gains, moins évidents.

Sur cette toile de fond, 

le Conseil doit privilégier 

des avenues inédites pour 

poursuivre sa mission. Il tra-

vaille donc à tisser de nou-

velles alliances, à accroître 

le partenariat et à resserrer les liens avec les groupes qui 

le nourrissent de leurs expériences multiples. En contre-

partie, il accentue ses eff orts pour outiller les groupes en 

information afi n qu’ils puissent mieux aff ronter les défi s 

qu’ils doivent relever.

Marie Lavigne entreprend, au début de son mandat, 

une tournée des régions du Québec afi n de saisir les 

préoccupations des groupes de femmes et d’ainsi 

permettre au Conseil de dégager des orientations ayant 

la plus large perspective possible de la condition féminine. 

Durant son mandat, le Conseil a donné priorité à l’auto-

nomie économique des femmes, à la question démo-

graphique, à la violence faite aux femmes, à la publicité 

sexiste et à la participation des femmes aux instances 

du pouvoir. 

Les changements démographiques et surtout le ton 

alarmiste du discours dominant sur les enjeux du vieillis-

sement et de la décroissance de la population poussent 

le Conseil à s’engager dans le débat. Pour analyser les 

principaux aspects de l’évolution démographique dans 

une perspective féministe, il a soin de commander une 

étude exploratoire à deux démographes et de former un 

groupe de recherche. 

A VEC LES FEMMES, DE TOUS LES DÉBATS

MADAME MARIE LAVIGNEMMMMMMM  (1988-1995)E

ARIE LAMMMMMMMMMMMMMM
MADAME MARIE LAVIGNE (1988-1995)E

ARIE LAVIGNE (1988-1995)E
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Les travaux de ce groupe seront publiés dans Au coeur 

des changements démographiques : des femmes font le 

point. Le Conseil a par ailleurs produit, en mars 1992, un 

avis dans lequel il indique qu’il n’adhère pas à l’analyse 

négative des conséquences de l’évolution démographi-

que proposée par le gouvernement. Il est plutôt d’avis 

que la société doit chercher à s’adapter aux nouvelles réa-

lités afi n que les femmes puissent matérialiser leur désir 

d’enfants et que les personnes âgées voient reconnaître 

leur rôle et leur apport. 

Les événements tra-

giques survenus à l’École 

Polytechnique de Montréal, 

le 6 décembre 1989, ont 

révélé le phénomène de la 

violence faite aux femmes 

avec une acuité nouvelle. Ils 

ont amené le Conseil à envi-

sager la question dans une 

perspective plus globale 

qu’il ne l’avait fait jusqu’alors. 

Un important programme 

de recherche conduit à la 

préparation de cinq états 

de situation et alimente la 

réfl exion du Conseil. En avril 1993, il dépose ainsi son avis 

Pour que cesse l’inacceptable : avis sur la violence faite aux 

femmes, par lequel il recommande à l’État de prévoir une 

intervention globale face à ce phénomène.

Par ailleurs, le Comité sur la publicité sexiste revoit 

l’ensemble de ses activités. Il étend d’abord son champ 

d’action aux vidéoclips et à d’autres véhicules de l’image 

des femmes. Ensuite, devant l’évolution rapide de la pu-

blicité, il réévalue ses approches et ses critères d’analyse. 

Une nouvelle étude portant sur les vidéoclips et sur la pu-

blicité, intitulée Les femmes dans les vidéoclips : sexisme 

et violence, révèle la persistance des stéréotypes.

Le Conseil, particulièrement par l’entremise des agen-

tes en région, poursuit sans cesse ses eff orts afi n que les 

femmes prennent la place qui leur revient dans les dif-

férents lieux de pouvoir qui se sont multipliés à l’échelle 

locale et régionale. Par exemple, le Conseil collabore, en 

1993, avec le ministère des Aff aires municipales dans une 

opération d’information et de sensibilisation à l’occasion 

des élections municipales sur les enjeux des élections lo-

cales pour les femmes afi n de les inciter à participer et à 

se porter candidates. Le Conseil et le Ministère renouvel-

leront leur coopération à quelques reprises par la suite. 

Avec la publication de Pour une réelle démocratie de 

représentation : avis sur l’accès des femmes dans les struc-

tures offi  cielles du pouvoir et de l’étude Femmes et démo-

cratie de représentation : quelques réfl exions, le Conseil 

entend apporter sa contribution au débat déjà vivant 

dans le mouvement féministe sur la participation des 

femmes au pouvoir et sur les moyens d’y arriver. Tout en 

étant conscient que seuls un travail de sensibilisation de 

la population et des détenteurs du pouvoir et un engage-

ment des femmes elles-mêmes pourront permettre aux 

femmes d’exercer enfi n leur part de pouvoir, le Conseil 

propose des mesures visant à apporter une véritable éga-

lité des chances dans le processus électoral.

Lorsque le gouvernement renouvelle le mandat de 

Marie Lavigne à la présidence du Conseil du statut de 

Le phénomène de la violence faite aux 

femmes amène le Conseil à travailler sur un 

important programme de recherche et à dé-

poser son avis Pour que cesse l’inacceptable : 
avis sur la violence faite aux femmes.

POUR QUE CESSE 
L’INACCEPTABLE :
AVIS SUR LA VIOLENCE 
FAITE AUX FEMMMES
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la femme, le 31 octobre 1993, l’organisme se trouve en 

pleine célébration de son 20e  anniversaire sous le thème 

Avec les femmes, de tous les débats. 

Pour souligner ses vingt ans, le Conseil a retenu deux 

thèmes principaux : le développement régional et le fé-

minisme. Diff érentes activités, qui se déroulent en trois 

temps, se greff ent à ces thèmes. Le Conseil organise 

d’abord une série de trois colloques sur le développe-

ment régional. Par la suite, le féminisme est abordé au 

cours d’une série de conférences-débats tenues à l’au-

tomne 1993. Ces conférences devaient permettre de 

constater le chemin parcouru, d’esquisser les priorités et 

de faciliter le dialogue sur le féminisme avec les femmes 

et les hommes de toutes les générations. 

Les vingt ans du Conseil ont aussi été soulignés, le 

21 octobre 1993, lors d’une cérémonie offi  cielle à l’Assem-

blée nationale, où fut adoptée une motion soulignant 

l’entrée en vigueur de la Loi sur le Conseil du statut de la 

femme et les vingt ans d’engagement gouvernemental 

en faveur des femmes.

Au cours du deuxième mandat de Marie Lavigne, le 

souci du Conseil pour la sécurité économique des fem-

mes est très manifeste. L’organisme prend position sur la 

refonte du Régime de rentes du Québec et dans le débat 

sur les pensions alimentaires pour enfants. Il se prononce 

pour l’adoption de règles québécoises de fi xation des 

pensions, pour celle d’un système universel, automatique 

et obligatoire de perception et pour la « défi scalisation » 

des pensions alimentaires pour enfants. 

Quelles mesures envisager pour favoriser l’autonomie 

économique des femmes ? À l’approche du Sommet sur 

l’économie et l’emploi, le mouvement des femmes re-

vendique des investissements publics dans le dévelop-

pement de l’économie sociale. Le Conseil du statut de la 

femme organise alors un colloque où les possibilités de 

l’économie sociale seront examinées de fond en comble. 

Tout en reconnaissant la capacité de l’économie sociale 

de créer des emplois, le Conseil invite les décideurs à la 

vigilance afi n que l’économie sociale ne donne pas nais-

sance à de nouvelles inégalités dont les femmes feraient 

les frais.

La présence dans la société québécoise d’un nom-

bre croissant de personnes appartenant à des groupes 

culturels variés pose un défi  au regard des accommode-

ments à off rir sans remettre en question les fondements 

de l’identité québécoise. Le principe de l’égalité entre les 

sexes fait partie de ces fondements. Souhaitant prendre 

Le Conseil célèbre son 20e anniver-

saire sous le thème Avec les femmes, 
de tous les débats, en abordant deux 

sujets principaux : le développement 

régional et le féminisme. 

Communication visuelle, DÉCLIC
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position sur le port du hijab à l’école, le Conseil rend pu-

blique sa réfl exion. Il y conclut que l’interdiction du hijab 

dans les écoles publiques n’est pas la solution à privilégier 

parce que les jeunes fi lles risquent de se retrouver dans 

des écoles privées religieuses, hors du lieu d’intégration 

à la société québécoise que constitue l’école publique. Il 

demande par ailleurs au gouvernement d’élaborer une 

politique de gestion de la diversité culturelle. 

Le Conseil participe, à l’automne 1993, au Forum sur 

l’emploi et appuie, en 1995, la Marche des femmes contre 

la pauvreté, notamment en produisant un document de 

statistiques sur les femmes et la pauvreté. Enfi n, comme 

il l’avait fait à l’occasion d’étapes antérieures du débat 

constitutionnel, il présente, en mars 1995, un mémoire à 

la Commission sur l’avenir du Québec sur l’avant-projet 

de loi sur la souveraineté du Québec et diff use un docu-

ment d’information sur les femmes et la constitution afi n 

d’aider les citoyennes et les groupes à participer au débat 

sur le sujet dans chaque région. 

La crise des fi nances publiques interpelle le Conseil 

non seulement comme enjeu sociopolitique, mais aussi 

parce qu’en tant qu’organisme gouvernemental, il est 

directement touché. Le Conseil voit en eff et son budget 

diminuer de 14,5 % entre 1994-1995 et 1996-1997, ce qui 

l’oblige à revoir son organisation et les services qu’il off re 

à la population. Le Service Action-Femmes qui fournissait, 

depuis 1974, de l’information sur une base individuelle 

est aboli. La Gazette des femmes doit mettre fi n à sa dis-

tribution gratuite par abonnement. À partir de l’automne 

1994, ce magazine est vendu par abonnement et, dès 

l’hiver 1995, distribué en kiosque. Ce passage de la gra-

tuité à la vente a forcément eu un eff et sur le tirage du 

magazine : le tirage moyen, qui était de 60 000 en 1993, 

est descendu à 15 380 en 1995-1996 pour remonter à 

23 250 en 2001-2002.

Le 29 septembre 1995, après huit années à la pré-

sidence du Conseil du statut de la femme, Mme Marie 

Lavigne quitte son poste pour prendre la direction d’un 

autre organisme gouvernemental. 

Au cours du mandat de Mme Marie Lavigne, le Conseil 

du statut de la femme a su adapter ses orientations et 

ses actions aux nouvelles structures régionales en tenant 

compte du contexte économique diffi  cile. Habitué à 

s’adresser à un pouvoir centralisé, il a établi de nouveaux 

liens et a appris à composer avec les nombreux décideurs 

façonnant les conditions de vie des femmes. Dans une 

société caractérisée par la diversité culturelle, le Conseil a su 

tisser de nouvelles alliances avec les groupes de femmes.

En 1995, le Conseil appuie la cause de la Marche des femmes 

contre la pauvreté Du pain et des roses, en produisant un docu-

ment de statistiques sur les femmes et la pauvreté.
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MMMMMADAME DIANE LEMIEUX (1996-1998) 

Diane Lemieux, lorsqu’elle accepte la présidence le 

29 avril 1996, n’est pas une étrangère au Conseil du statut 

de la femme puisqu’elle était membre du Conseil depuis 

janvier 1995.

Mme Lemieux est arrivée à la présidence dans le contex-

te d’une réorganisation des services gouvernementaux. 

La mondialisation des marchés et la crise des fi nances pu-

bliques complètent la toile de fond sur laquelle le Conseil 

du statut de la femme veut faire évoluer les conditions de 

vie des femmes d’ici.

La vie des femmes est de plus en plus infl uencée par 

des décisions prises au palier régional. Le gouvernement 

est à préparer une nouvelle politique de soutien au dé-

veloppement local et régional et il s’apprête à tenir le 

Sommet sur l’économie et l’emploi. Il déposera bientôt 

un projet de loi sur l’équité salariale. 

Dans ce contexte, l’intérêt du Conseil pour les condi-

tions de vie des femmes du Québec se manifeste d’abord 

par l’actualisation des 16 dossiers socio-économiques 

régionaux dont dispose le Conseil. Ces outils permettent 

aux agentes et aux groupes de femmes de mieux cibler 

leurs interventions auprès des instances locales et régio-

nales. Les agentes en région, qui participent à plusieurs 

conférences administratives, 

s’assurent que les analyses 

du Conseil sont connues et 

prises en compte par les ac-

teurs régionaux. 

Au début du mandat de Diane Lemieux, le gouverne-

ment décide d’ajuster la politique en condition féminine 

aux nouvelles structures régionales et entreprend une 

consultation en vue de défi nir la cinquième orientation 

de cette politique qui portera précisément sur la place 

des femmes dans le développement régional. Le Conseil 

soutient activement le Secrétariat à la condition féminine 

dans la consultation et dans l’élaboration du Programme 

d’action 1997-2000 pour toutes les Québécoises. 

Le Conseil prend également position sur la Politique 

de soutien au développement local et régional. Il s’agit 

de s’assurer que les engagements du gouvernement 

en matière de condition féminine soient intégrés par 

les instances locales et régionales. Dans le contexte de 

la mondialisation, les réformes qui s’annoncent risquent 

d’aff aiblir le pouvoir de l’État ; pour un temps, le Conseil 

s’attardera donc à la préservation des acquis des femmes 

davantage qu’à la conquête d’avancées franches. 

C’est dans cet esprit qu’il intervient lors du Sommet 

sur l’économie et l’emploi, à l’automne 1996. Il fait parve-

nir aux participantes et aux participants une déclaration 

offi  cielle intitulée Repartir du bon pied avec 3,7 millions 

de femmes. Dans cette déclaration, il fait état de la situa-

D E L’AUDACE ET DE L’ACTION 
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tion des femmes sur le marché du travail et des obstacles 

qu’elle comporte et il propose des avenues favorables à 

une plus grande égalité entre les sexes. Le Conseil trans-

mettra de plus aux quotidiens son analyse des résultats et 

des engagements pris au cours du Sommet.

Le Conseil participe à la commission parlementaire 

qui étudie un projet de loi éminemment important pour 

les conditions de travail des salariées québécoises : il s’agit 

du projet de loi sur l’équité salariale. S’il accueille favora-

blement l’idée d’une telle loi, il insiste sur l’importance de 

trouver le moyen qu’y soient assujetties les entreprises de 

petite taille en rappelant que les coûts de l’inaction à cet 

égard sont élevés pour les femmes.

Une politique familiale progressiste est également 

nécessaire pour soutenir l’insertion en emploi des mères. 

C’est ce que défend le Conseil dans son avis La société 

et les familles : miser sur l’égalité et la solidarité. Il y ana-

lyse les nouvelles dispositions de la politique familiale et 

les mesures fi scales proposées par le gouvernement. Le 

Conseil se dit favorable à une assurance parentale, au dé-

veloppement de services de garde accessibles et à une al-

location familiale unique. Il déplore toutefois le fait que les 

allocations familiales perdent leur caractère universel : en 

devenant sélectif, le soutien apporté aux familles à faible 

revenu est largement assumé par les familles de la classe 

moyenne plutôt que par l’ensemble des contribuables. 

En 1995, le gouvernement tient les États généraux sur 

l’éducation, une vaste réfl exion sur l’éducation au Québec. 

Le Conseil répond à l’appel. Il émet d’abord un avis en ré-

ponse à certaines questions posées par les commissaires 

et produit un jeu de fi ches d’information à l’intention des 

groupes de femmes qui désireraient intervenir. Il est aussi 

convié aux assises nationales. Dans chacune de ses inter-

ventions, le Conseil rappelle l’importance de l’éducation 

dans la conquête de l’autonomie des femmes. 

La question de la diversité culturelle et religieuse donne 

lieu à plusieurs actions du Conseil. Il dépose un mémoire 

lors des audiences publiques tenues par le Conseil des re-

lations interculturelles en septembre 1996. À propos des 

accommodements à mettre 

en place pour accueillir des 

personnes aux croyances 

et aux cultures distinctes 

de celles de la majorité, il 

demande au gouvernement 

de poser des balises pour as-

surer le respect des valeurs 

fondamentales de la société 

et le maintien des acquis des 

femmes. Le Conseil publie 

un avis, Droit des femmes 

et diversité, qui tente de ré-

pondre aux questions tou-

chant le respect de l’égalité 

entre les sexes et les accommodements raisonnables. 

L’apport de cet avis fut surtout de dépasser l’approche 

du cas par cas en proposant une analyse basée sur les 

principes féministes. 

Le Conseil se prononce une deuxième fois, en 1996, 

sur les « nouvelles technologies de la reproduction7 » en 

réponse au mandat que lui a confi é la ministre déléguée à 

la Condition féminine. Il produit donc un avis devant gui-

der l’intervention gouvernementale dans le dossier des 

Dans son avis La société et les familles : 
miser sur l’égalité et la solidarité ,  le 
Conseil analyse les nouvelles dispositions 
de la politique familiale et les mesures 
fi scales proposées par le gouvernement.

   7 Les technologies de reproduction humaine ayant perdu leur caractère de nouveauté, après un développement de 25 années, l’expression a été 

remplacée, en 1996, par « procréation médicalement assistée ».

LA SOCIÉTÉ ET
LES FAMILLES :
MISER SUR L’ÉGALITÉ
ET LA SOLIDARITÉ
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technologies de reproduction humaine : La procréation 

médicalement assistée : une pratique à encadrer. Fidèle à 

ses prises de position antérieures, le Conseil y demande 

d’encadrer certaines pratiques et d’en interdire d’autres, 

tels le clonage et le choix du sexe en fonction de critères 

non médicaux. 

Les technologies de l’information sont devenues un 

outil incontournable. Le Conseil expose donc, devant la 

Commission de la culture sur les enjeux liés à l’expansion de 

l’inforoute, sa crainte que les femmes soient laissées pour 

compte dans le projet de l’autoroute de l’information. 

Le 18 mars 1998, l’Assemblée nationale adopte une 

motion pour rappeler que la Loi sur le Conseil du statut 

de la femme a été adoptée en mars 1973 et pour rendre 

hommage aux personnes qui ont contribué à l’avance-

ment des droits des femmes. À l’occasion d’une réception 

offi  cielle, le premier ministre, M. Lucien Bouchard, souli-

gne la contribution du Conseil et l’évolution des condi-

tions de vie des femmes. Pour rejoindre les plus jeunes, le 

Conseil a préparé des documents sur l’histoire des droits 

des femmes s’adressant au milieu scolaire. 

Il en fallait de l’audace pour tenir un colloque où se-

raient soumises au débat public des questions risquant 

de mettre en lumière les contradictions du féminisme. 

C’est ce que fait le Conseil en mai 1998, en tenant, pour 

son 25e anniversaire, le colloque Marcher sur des oeufs, 

en collaboration avec l’Institut de recherches et d’études 

féministes de l’UQÀM. Au programme, des discussions 

sur les enjeux du féminisme, autour de questions posées 

sans détour : dévalorisation ou déqualifi cation du rôle 

maternel : est-ce la faute du féminisme ? Le droit des 

femmes à l’intégrité physique peut-il avoir une limite ? Le 

féminisme « paternaliste » ou quand les féministes récla-

ment la chose et son contraire. Les solutions de correc-

tions ont-elles un avenir ?

Ayant vivement encouragé les femmes à s’engager 

dans la vie publique, Mme Diane Lemieux annonce sa 

démission de la présidence du Conseil du statut de la 

femme, le 2 novembre 1998, précisément pour poser 

sa candidature à l’élection générale qui doit se tenir à 

la fi n du mois. 

Le colloque Marcher sur des oeufs, en 

1998, est l’occasion pour le Conseil de 

débattre des enjeux du féminisme .
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MMMMMADAME DIANE LAVALLÉE (1999-2006)

 Le 23 juin 1999, la présidence du Conseil du statut 

de la femme est confi ée à Mme Diane Lavallée. Le fémi-

nisme d’État est un terrain familier pour elle qui a déjà 

occupé le poste de secrétaire générale associée à la 

Condition féminine.

C’était l’époque des négociations en vue de créer la 

Zone de libre-échange des Amériques (ZLÉA). Au Québec, 

le gouvernement préparait une révision du Code du tra-

vail et s’apprêtait à tenir un vaste sommet pour établir les 

bases de la première politique québécoise de la jeunesse. 

Un collectif populaire commençait à faire parler de lui qui 

allait bientôt convaincre le gouvernement d’adopter une 

loi contre la pauvreté. Cette époque est également mar-

quée par la montée de l’antiféminisme et par une remise 

en question de plus en plus vive des programmes publics 

inspirés par la solidarité sociale. 

Avec Mme Lavallée à sa tête, le Conseil aura pour 

priorités l’amélioration et le maintien des conditions 

de travail des femmes, la conciliation des temps so-

ciaux, la lutte contre la pauvreté des femmes et l’éta-

blissement de liens avec la génération montante, dans 

un souci de legs féministe.

À l’automne 1999, le 

Conseil  s’est invité à la 

préparation du Sommet 

du Québec et de la jeu-

nesse, faisant paraître deux 

documents à l’intention 

des membres des chantiers du Sommet, pour les sen-

sibiliser à la problématique propre des jeunes femmes. 

Par la suite, durant l’élaboration de la politique jeunesse, 

le Conseil a formulé ses recommandations dans un mé-

moire intitulé Pour une jeunesse en marche vers l’égalité 

entre les femmes et les hommes.

En avril 2002, le Conseil publie 

un portrait des femmes âgées de 

15 à 29 ans. Des nouvelles d’elles : 

les jeunes femmes du Québec réunit 

les données statistiques portant 

sur les divers aspects de la vie des 

jeunes Québécoises à l’aube du 

XXIe siècle. C’est le second d’une 

collection de portraits des Québé-

coises qui comptait déjà un titre : 

Les femmes âgées du Québec. La 

collection sera enrichie, en 2005, d’un nouveau titre : Les 

femmes immigrées du Québec, un portrait actualisé de 

ces femmes venues d’ailleurs et de leurs conditions de vie.

La libéralisation des marchés et la concurrence débri-

dée qui s’ensuit semblent menacer les conditions de travail 

des petits salariés, au rang desquels on compte beaucoup 

F EMME D’ACTION, DE STRATÉGIE ET DE VISION

Des nouvelles d’elles : les jeunes 
femmes du Québec se veut un 

portrait statistique des jeunes 

Québécoises de 15 à 29 ans. 

MADAME DIANE LAVALLÉE (1999-2006)

MADAME DIANE LAVALLÉE (1999-2006)MMMMMMM
ANE LAVALLÉE (1999-2006)
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de femmes. Le Conseil profi te du Sommet de Québec, au 

printemps 2001, pour publier un avis et une brochure sur 

la ZLÉA faisant part de sa réfl exion sur le projet d’intégra-

tion économique. Il propose des pistes d’action afi n que 

ce projet contribue au mieux-être des populations et qu’il 

soit porteur d’une plus grande égalité entre les femmes et 

les hommes, au Sud comme au Nord. 

Conscient que la pauvreté aff ecte tout particuliè-

rement les femmes, le Conseil tient à se prononcer sur 

les orientations gouvernementales en matière de lutte 

contre la pauvreté. Il dépose, en 2002, le Mémoire sur la 

Stratégie nationale de lutte contre la pauvreté et l’exclu-

sion sociale et sur le projet de loi no 112, où il recomman-

de, entre autres au législateur, de protéger les conditions 

d’emploi de la main-d’œuvre, de développer les centres 

de la petite enfance et d’accroître l’aide au logement. 

Soucieux des conditions de vie des travailleuses du 

Québec, le Conseil publie Travailler autrement : pour le 

meilleur ou pour le pire ? Les femmes et le travail atypique. 

Cette étude analyse le développement des formes de 

travail dites atypiques et dépeint les conséquences né-

fastes de ce phénomène touchant une part grandissante 

de la main-d’œuvre. Suivra un avis dans lequel le Conseil 

formule des recommandations pour que les lois du travail 

continuent de protéger les conditions d’emploi des per-

sonnes salariées. 

Au début des années 2000, le Conseil crée les Prix ISO 

familles, s’associant au Conseil de la famille et de l’enfance, 

au Conseil consultatif du travail et de la main-d’oe uvre, au 

ministère de la Famille et de l’Enfance et au ministère du 

Travail pour les réaliser. Ces prix visent à encourager, chez 

les employeurs, la multiplica-

tion des initiatives pour facili-

ter la conciliation de la famille 

et du travail et à développer 

une culture de la conciliation 

travail/famille dans les entre-

prises. Les organisations lauréates proviennent d’horizons 

variés : syndicats, milieu coopératif, universités, secteurs 

public et privé. Encore une fois, le Conseil a agi en précur-

seur puisque, après deux années de succès, le concours 

sera repris et pérennisé par le ministère de l’Emploi, de la 

Solidarité sociale et de la Famille.

Les jeunes sont nombreux à choisir une carrière uni-

versitaire, ce qui implique le prolongement de la période 

des études et son chevauchement avec celle de la ma-

ternité. C’est pourquoi le Conseil a émis, en février et en 

août 2004, trois avis traitant des conditions de vie de la 

population étudiante et des défi s à relever pour que les 

femmes participent pleinement et équitablement à la 

société du savoir.

En novembre 2005, le Conseil dépose le Mémoire 

sur l’avant-projet de loi remplaçant la Loi électorale. Il y 

fait valoir que le mode de scrutin n’a pas de vertu en soi 

pour favoriser l’élection de femmes et il affi  rme préférer 

le statu quo en cette matière à des changements aux 

conséquences incertaines. Il propose des mesures pour 

inciter les partis politiques à présenter des candidates et 

à les faire élire.

Au chapitre de la santé, le virage ambulatoire se 

poursuit. En mai 2000, le Conseil émet un avis, Pour un 

virage ambulatoire qui respecte les femmes, dans lequel il 

Les Prix ISO familles, pour récom-

penser les initiatives de conciliation 

travail/famille en milieu de travail.
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largement le fait de groupes 

criminalisés qui se chargent 

du recrutement auprès de 

jeunes fugueuses particu-

lièrement vulnérables. Cette 

étude adopte une perspec-

tive novatrice en s’intéres-

sant aux clients et aux proxénètes et en établissant un lien 

entre la prostitution et le trafi c des femmes. 

Le magazine la Gazette des 

femmes demeure le document 

du Conseil le plus lu. Pour l’an 

2000, le magazine a fait peau 

neuve en rafraîchissant sa 

présentation graphique et 

rédactionnelle. Cette trans-

formation visait à joindre 

une clientèle plus jeune et 

à renforcer la crédibilité du 

périodique comme chef 

de fi le de l’information 

en condition féminine. La 

Gazette des femmes s’associera à 

Québec Science pour publier, dans 

son numéro de mars-avril 2004, 

un dossier spécial sur les femmes 

en sciences. 

L’abondant courrier des lectrices témoigne de l’intérêt 

que suscitent les articles, les chroniques et les dossiers de 

la Gazette des femmes, tout comme les nombreux prix 

prestigieux décernés au magazine féministe ou à ses 

journalistes attestent de la qualité de la publication.

évalue le coût du virage ambulatoire, particulièrement 

élevé pour les femmes. C’est parmi elles, en eff et, que 

l’on trouve l’immense majorité des proches aidantes, 

ces personnes sur qui repose le maintien des malades 

à la maison.

En mars 2006, le Conseil publie deux mémoires à pro-

pos du système de santé et de services sociaux. Il y de-

mande le maintien d’un système public universel et équi-

table de même que l’encadrement des cliniques privées et 

la création de cliniques coopératives ou à but non lucratif. 

Lors de la consultation sur le projet de loi no 89, Loi sur les 

activités cliniques et de recherche en matière de procréa-

tion assistée et modifi ant d’autres dispositions législatives, 

il se montrera en accord avec l’intention de légiférer, tout 

en recommandant d’adopter une véritable loi-cadre plu-

tôt qu’une simple structure de réglementation. 

Afi n de se rapprocher des jeunes et d’entretenir des 

relations avec la relève, le Conseil a mis sur pied, pour 

la première fois de son histoire, un groupe de travail 

composé à la fois d’hommes et de femmes. Des grou-

pes de discussion sont tenus avec des élèves du secon-

daire, des cégépiens, des universitaires et de jeunes 

travailleuses et travailleurs. Le Conseil mène de plus un 

sondage sur son site Internet et développe une section 

jeunesse dans ce site. Il produit un numéro spécial de la 

Gazette des femmes, qui se transforme pour l’occasion 

en Gazette des filles. 

Sur la question controversée de la prostitution, le 

Conseil publie, en mai 2002, une importante étude in-

titulée La prostitution : profession ou exploitation ? Une 

réfl exion à poursuivre. Il en ressort que la prostitution est 
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Elles sont biologistes, 
astrophysiciennes, 

géographes, ingénieures, 

neuropsychologues… Et pourtant, 

tout n’est pas gagné.
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UN WEEK-END 
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Le 30e anniversaire du Conseil du statut de la femme a 

été souligné en grand. Le colloque Réfl échir sur 30 ans a 

permis à des spécialistes d’ici, d’Europe et des États-Unis de 

porter un regard sur la situation et d’explorer de nouvelles 

voies favorables à l’égalité entre les femmes et les hommes. 

On s’interroge sur l’avenir du féminisme dans un contexte 

où le rôle de l’État s’amenuise, où la relève est incertaine 

et où s’affi  rme un courant antiféministe, parfois avec vi-

rulence. Par la suite, des militantes se rencontrent pour 

discuter de stratégies. Au 

Spectrum de Montréal, un 

spectacle réunissant plus 

de 40 artistes rappelle 

les grands moments du 

féminisme, par le biais de 

chansons, de monologues 

et de théâtre. 

En février 2004, la ministre responsable de la Condition 

féminine a confi é au Conseil un mandat à deux volets : 

1) défi nir un concept d’égalité, le plus large possible, ap-

plicable dans le contexte québécois ; 

2) produire un avis sur les orientations et les axes d’inter-

vention en vue de défi nir une future politique gouver-

nementale de la condition féminine qui incorporerait 

des alliances plus soutenues avec l’ensemble des ac-

teurs de la société québécoise. 

Le Conseil dépose son avis en septembre 2004. Vers 

un nouveau contrat social pour l’égalité entre les femmes 

et les hommes fait le point sur les avancées des Québé-

coises et sur les obstacles 

qui empêchent d’en arriver 

à une véritable égalité dans 

les faits. La démarche qui y 

est proposée se compose 

de trois leviers  d’action : 

les approches spécifi que, 

transversale ou sociétale. Le 

Conseil demande que des 

budgets suffi  sants soient 

alloués au parachèvement 

de l’égalité et que les élus 

et les acteurs sociaux de-

viennent imputables des 

progrès en matière d’égalité. Il propose aussi la mise sur 

pied d’une commission parlementaire quinquennale qui 

se pencherait sur la question de l’égalité des sexes et sug-

gère de créer une table des partenaires de l’égalité. 

En commission parlementaire, les personnes et les 

groupes intéressés font valoir leur point de vue sur les 

orientations proposées. Plus d’une centaine de mémoires 

sont alors déposés. La commission parlementaire a permis 

d’élargir le débat à l’ensemble des acteurs de la société, 

ralliant tant les hommes que les femmes à la poursuite de 

l’égalité. Dans son rapport, la commission recommande 

que l’analyse diff érenciée selon les sexes soit généralisée 

à tout l’appareil de l’État, que les structures actuelles en 

condition féminine soient maintenues et que la ministre 

responsable élabore une nouvelle politique ainsi qu’un 

Vers un nouveau contrat social 
pour l’égalité entre les femmes et 
les hommes propose trois leviers 

d’action : les approches spécifi -

que, transversale ou sociétale. 

Pour clore les activités du 30e anni-

versaire, 40 artistes off rent un spec-

tacle mémorable.  
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plan d’action. Un mécanisme annuel de reddition de 

comptes des priorités d’action devrait être prévu dans 

tous les ministères et organismes gouvernementaux et 

la Commission des aff aires sociales devrait siéger tous les 

trois ans pour évaluer l’implantation de la politique.

En mars 2006, le Conseil reprend une réfl exion amor-

cée au cours des années 1990 sur les enjeux de la diver-

sité religieuse. Celle-ci fait maintenant partie de la trame 

sociale du Québec. Il tient un colloque à Montréal sous 

le thème L’affi  rmation religieuse menace-t-elle l’égalité 

des sexes? Diversité de foi, égalité de droits. En suscitant 

le dialogue entre les femmes de confessions et d’origines 

diverses, le Conseil tente de mieux connaître les besoins 

des femmes des minorités religieuses et de s’assurer 

qu’elles disposent de toute l’information sur leurs droits. Il 

veut faire émerger des stratégies permettant de concilier 

les droits et la liberté religieuse. 

Le 5 avril 2006, Mme Lavallée quitte la présidence du 

Conseil pour devenir curatrice publique. Les années 

de la présidence de Mme Lavallée ont été marquées par 

une continuité dans l’action et par une large réfl exion 

afi n d’ajuster aux réalités actuelles le concept d’égalité 

des sexes. Elle a su cerner les principaux enjeux qui in-

terpellent les femmes du Québec et se mettre à l’écoute 

de la nouvelle génération et de ses aspirations, tout en 

reconnaissant le travail des pionnières. Son mandat a été 

marqué par des interventions devant des auditoires très 

variés et touchant tous les aspects de la vie des femmes.

Un colloque présenté à Montréal sur les enjeux de la 

diversité religieuse suscite le dialogue entre les fem-

mes de confessions et d’origines diverses. 



29

MADAME CHRISTIANE PELCHAT (2006- …)T

ANE PELCHAT (2006- …)T

MMMM Lorsque M me Pelchat 

arrive à la présidence du 

Conseil, le gouvernement 

rend publique la politique 

gouvernementale pour 

l’égalité entre les femmes 

et les hommes. Cette politique défi nit six orientations 

principales et, il faut le souligner, est fortement infl uen-

cée par les recommandations formulées en 2004 par le 

Conseil du statut de la femme. La politique s’articule au-

tour des orientations suivantes : la promotion de modèles 

et de comportements égalitaires, l’égalité économique 

entre les femmes et les hommes, une meilleure concilia-

tion des responsabilités familiales et professionnelles, des 

approches en santé adaptées aux spécifi cités des femmes, 

le respect de l’intégrité des femmes et leur sécurité ainsi 

qu’une plus grande participation des femmes aux ins-

tances décisionnelles.

Dans l’alignement de cette nouvelle politique, le 

Conseil du statut de la femme se bâtit un plan stratégique 

pour les années 2007 à 2012, grâce auquel il mènera à bien 

sa mission de conseiller le gouvernement et d’informer le 

public sur les conditions de vie des femmes et sur l’écart 

qui sépare la société québécoise d’une situation égalitaire.

Christiane Pelchat choisit une prise de position juridi-

que importante à l’occasion du dépôt, en septembre 2007, 

de l’avis Droit à l’égalité entre les femmes et les hommes et 

liberté religieuse, qui pose l’égalité entre les femmes et les 

F EMME DE DÉBAT, DE DROIT,  ET D’INTERNATIONAL

MADAME CHRISTIANE PELCHAT (2006- …)

Christiane Pelchat fut nommée présidente du Conseil 

du statut de la femme le 29 novembre 2006. Les transfor-

mations résultant, sur le marché du travail, de la libéralisa-

tion du commerce se sont approfondies et la diversifi ca-

tion culturelle de la société québécoise est devenue plus 

marquée. Le ressac contre le féminisme se poursuit tandis 

qu’on assiste à un morcellement des enjeux féministes. Le 

Conseil devra donc donner priorité à la consolidation des 

acquis des femmes, ce qui convient très bien au profi l de 

la présidente, avocate spécialisée en droit administratif et 

en droit de la personne.

Les lignes directrices de l’engagement de la nouvelle 

présidente sont donc la protection du droit à l’égalité, 

l’autonomie économique des femmes et la protection 

de notre système public de santé. Avec elle à sa tête, 

le Conseil poursuivra l’intégration et la sensibilisation 

des jeunes au projet d’une société égalitaire, élargira 

ses partenariats et assurera une diff usion plus large des 

enjeux de l’égalité. Enfi n, Mme Pelchat, convaincue que 

l’objectif fondamental du féminisme est l’émancipation 

de toutes les femmes, saisira les occasions de partage 

des avancées québécoises avec les gouvernements des 

pays en développement.

TIANE PMMMMMMMMMMMMMMMADAME CHRISTIANE PELCHATMMMMMMM  (2006- …)T
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hommes comme un droit inalié-

nable, ne devant souff rir d’aucun 

accommodement raisonnable. 

Aussi, avant même que soient 

conclues les audiences de la 

Commission de consultation sur 

les pratiques d’accommodement 

reliées aux diff érences culturelles (communément appe-

lée la « commission Bouchard-Taylor »), l’avis convaincra 

le gouvernement d’amender la Charte. La ministre de la 

Culture, des Communications et de la Condition féminine 

présente, le 12 décembre 2007, le projet de loi no 63, Loi 

modifi ant la Charte des droits et libertés de la personne, 

pour poser, dans le préambule et dans la Charte, l’égalité 

entre les femmes et les hommes comme valeur fonda-

mentale de la justice, de la liberté et de la paix. Le projet 

de loi est adopté et sanctionné en juin 2008.

Par ailleurs, le Conseil reprend l’élaboration de por-

traits des conditions de vie des femmes de chaque ré-

gion, abordant les aspects économique, social et culturel. 

L’étude approfondie de la situation des femmes en région 

et la formulation de recommandations spécifi ques sont 

des outils très utiles aux groupes de femmes. Les avis ré-

gionaux apportent aussi aux acteurs locaux un éclairage 

original pour la compréhension de la vie en région.

Durant la période 2007-2008, le Conseil a pris une part 

active à l’arrimage de la politique gouvernementale pour 

l’égalité entre les femmes et les hommes avec les politi-

ques régionales. Lorsque, en mai 2008, la ministre de la 

Culture, des Communications et de la Condition féminine, 

Mme Christine St-Pierre, annonce la conclusion de vingt en-

tentes en faveur de l’égalité, elle sait que les bureaux régio-

naux du Conseil y ont contribué de façon déterminante. 

Avec la 21e en voie d’être conclue, ces ententes couvrent 

toutes les conférences régionales des élus du Québec. Le 

Conseil a également accompagné, en 2007, la création de 

cinq nouveaux organismes régionaux de soutien à l’entre-

preneuriat féminin par le ministère du Développement 

économique, de l’Innovation et de l’Exportation.

En 2008, Mme Pelchat a présenté à la Commission de 

l’économie et du travail un avis portant sur le bilan de 

l’application de la Loi sur l’équité salariale. Dans cet avis 

intitulé Poursuivre la démarche de l’équité salariale, le 

Conseil soutient non seulement la nécessité de maintenir 

la Loi, mais l’importance de la renforcer. De fait, malgré 

une réelle amélioration de la rémunération des femmes, 

certaines entreprises tardent à réaliser l’exercice d’équité 

salariale. Le coût de ce retard est lourd à supporter pour 

les femmes salariées.

De plus, reconnaissant la diffi  culté de concilier les res-

ponsabilités familiales et professionnelles, le Conseil publie 

une étude, Maintenir le cap sur l’égalité de fait : réfl exion 

sur certains enjeux en matière de politique familiale, où il 

se prononce en faveur de la consolidation du réseau des 

services de garde subventionnés et d’une réorganisation 

du travail en fonction des besoins exprimés par les parents 

plutôt qu’une allocation pour le parent, trop souvent la 

mère, qui reste au foyer avec les enfants.

Relativement au système de santé, le Conseil publie 

un important document de réfl exion, Pour en avoir « vrai-

ment » pour notre argent : un système public de santé, 

commentant le rapport du Groupe de travail sur le fi nan-

cement du système de santé. Il se montre particulière-

À la suite du dépôt de cet avis, le 

gouvernement amende la Charte 

selon les recommandations du 

Conseil.

Droit à l’égalité
entre les femmes et les hommes

et liberté religieuse

Résumé
Avis du Conseil du statut de la femme
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ment critique à l’égard des propositions qui auraient pour 

eff et d’accroître la place du privé dans le fi nancement 

et dans l’off re des services médicaux ou hospitaliers ou 

de fragmenter les ressources pour une même clientèle. 

Pour le Conseil, le principe d’accessibilité aux soins, selon 

les besoins et sans égard aux revenus, doit continuer de 

primer sur la liberté individuelle. Ce principe demeure 

le meilleur garant des droits collectifs et constitue une 

condition essentielle à l’atteinte de l’égalité entre les fem-

mes et les hommes.

Le Conseil a été mandaté par la 

ministre responsable de la Condi-

tion féminine pour se pencher sur 

les eff ets que pourrait avoir « l’hy-

persexualisation » sur les jeunes. Il 

rend public, en juin 2008, son avis 

intitulé Le sexe dans les médias : 

obstacle aux rapports égalitaires. 

Dans cet avis, il examine en les 

reliant trois phénomènes : la forte 

présence de la publicité et d’Internet dans la vie des jeu-

nes, l’abondance de messages à contenu sexuel dans les 

médias et les eff ets probables de tels messages sur la socia-

lisation des jeunes. Il conclut à une infl uence négative des 

contenus sexuels sur la jeunesse, à moins qu’une éducation 

préventive soit dispensée. Les parents, les intervenants en 

éducation et les médias sont invités à agir. L’avis jouit d’un 

accueil favorable dans les milieux intéressés (groupes de 

femmes, milieux de la recherche et de l’éducation).

Pour faire connaître le parcours des femmes qui ont 

accédé aux postes d’élues à l’Assemblée nationale et, 

ainsi, amener d’autres femmes à vouloir participer à cette 

instance ou aux autres instances 

décisionnelles, le Conseil dévoile 

une publication spéciale qu’il inti-

tule Qui sont-elles ? Les députées de 

la 38e législature. Cette publication 

est réalisée en collaboration avec 

le personnel de l’Assemblée na-

tionale du Québec ; elle présente 

le parcours des 32 femmes élues 

à l’occasion des élections provinciales du 26 mars 2007. 

Dans la même optique, le Conseil produit aussi un por-

trait statistique, Présence des femmes et des jeunes de 

35 ans et moins dans les lieux décisionnels et consultatifs 

régionaux, ventilé selon les régions, en collaboration avec 

la Table de concertation des Forums jeunesse régionaux 

du Québec.

La Gazette des femmes, véhicule 

privilégié de communication, continue 

à jouer son rôle de sensibilisation à 

grande échelle. Durant les années 

2007 et 2008, le magazine aborde 

des sujets aussi variés que le pro-

jet de loi no 63, les accommode-

ments raisonnables, le droit à la 

diff érence plutôt que la diff érence des 

droits, la première nomination d’un conseil des ministres 

paritaire, l’argent dans les couples, la place des femmes au 

sein de l’Organisation des Nations Unies, l’avenir du fémi-

nisme, les rapports égalitaires chez les jeunes, ou encore la 

réalité des femmes dans le monde. Également, pour une 

deuxième année consécutive, l’équipe de la Gazette des 

femmes relève le défi  de transformer le numéro de dé-

cembre 2007 en édition spéciale de la Gazette des jeunes. 

Les conclusions du Conseil jouissent 

d’un accueil favorable auprès des 

groupes de femmes, des milieux de 

la recheche et de l’éducation.   

Qui sont-elles ? Les députées de 
la 38e législature présente le par

cours de 32 femmes élues à l’occa-

sion des élections provinciales. 

 Qui sont-elles?
L E S  D É P U T É E S  D E  L A  3 8 E  L É G I S L A T U R E

Cette publication est produite par le Conseil du statut de la femme.

 :: 

1

Avis du Conseil du

statut de la femme

Le sexe dans les médias :

obstacle aux rapports
égalitaires

Résumé
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Ce numéro, récipiendaire du 

grand prix Zénith 2008 dans la 

catégorie qualité rédactionnelle, 

a été distribué dans toutes les 

écoles secondaires du Québec.

Sur la scène internationale, la présidente du Conseil 

contribue, en mars 2008, au Projet d’appui à l’égalité des 

femmes et des hommes au Mali, fi nancé par l’Agence 

canadienne de développement international et exécuté 

par le Centre d’étude et de coopération internationale. Il 

s’agit de partager le savoir-faire du Québec avec le gou-

vernement malien, celui-ci souhaitant se doter d’une 

politique d’égalité entre les femmes et les hommes. Au 

Rwanda, Mme Pelchat a aussi participé à l’École femmes, 

politique et gouvernance dans le cadre du Projet de ren-

forcement de la gouvernance, initié par l’École nationale 

d’administration publique et l’Institut rwandais d’admi-

nistration publique.

Dans l’optique de sensibiliser la relève nationale et in-

ternationale aux enjeux de l’égalité entre les femmes et les 

hommes, Mme Pelchat intervient, en août 2008, au 4e Con-

grès mondial des jeunes sur la thématique Femmes, dé-

veloppement et droits humains, tenu à l’Université Laval. 

Devant un public de plus de 600 jeunes de tous horizons, 

elle souligne les avancées québécoises vers l’égalité, tout 

en rappelant la nécessité de vigilance pour préserver les 

acquis. Elle ajoute que le projet d’une société égalitaire 

doit être partagé par tous les acteurs, si l’on veut atteindre 

l’égalité de fait. Les jeunes, fi lles et garçons, doivent être 

associés à cet objectif et se l’approprier pour qu’il puisse 

se réaliser pleinement.

L’année 2008 marque 

non seulement le 35e an-

niversaire du Conseil, mais 

aussi le 400e de la Ville de 

Québec. Lors des festivités 

associées à cette commémo-

ration historique, la YWCA de 

Québec a préparé une série 

de neuf rencontres intitulée 

Empreintes d’Elles pour honorer l’apport des femmes 

au développement de la ville. Le Conseil du statut de la 

femme s’associe à la YWCA et au Musée de la civilisation 

pour organiser une de ces rencontres. La cérémonie Hom-

mage aux femmes honorera ainsi 400 femmes ayant parti-

culièrement marqué l’histoire de Québec depuis 400 ans. 

Le Conseil a préparé une publication, Sur la ligne du temps 

à Québec… 400 ans, 400 femmes, qui sera distribuée au 

public assistant à la cérémonie. Ce document présente de 

façon succincte chacune des femmes honorées. 

Plus spécifiquement 

pour son 35e anniver-

saire, le Conseil a édité 

une version illustrée de 

La constante progression 

d e s  f e m m e s  a f i n  d e 

mettre en évidence les 

avancées permises par les 

grandes Québécoises qui 

ont façonné l’histoire.

Présentée  dans  le  cadre  du  400e de Ville 

de Québec, la brochure Hommage aux 
femmes présente 400 femmes qui ont 

marqué l’histoire de la Ville de Québec.

Édition spéciale du 35e  du Conseil, ce 

document abondamment illustré est 

un survol historique de l’apport des 

femmes dans la société québécoise. 

La Gazette des jeunes rem-

porte le prix Zénith pour 

sa qualité rédactionnelle.
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DDDDDepuis trente-cinq ans, le Conseil du statut de la 

femme accompagne les Québécoises et les Québécois 

dans la construction d’une société égalitaire. Malgré des 

progrès substantiels, les entraves sur le chemin d’une 

égalité réelle sont encore nombreuses. La vigilance s’im-

pose donc, tout particulièrement devant l’apparition de 

nouveaux obstacles comme le relativisme culturel ou 

la perception erronée que l’égalité de fait soit déjà at-

teinte. La conquête de l’égalité s’inscrit dans un contexte 

sociopolitique en perpétuel changement, étant donné 

les infl uences de la mondialisation, de la démographie, 

de l’étiolement de la social-démocratie, des attaques 

ouvertes contre le féminisme et les acquis des femmes. 

Le Conseil adopte une stratégie d’ouverture à cet égard. 

Il entend accentuer le développement d’alliances et de 

partenariats qui contribuera à modifi er les mentalités et 

favorisera la réponse sociétale aux besoins des femmes.

En tant que structure gouvernementale qui agit en 

faveur de l’égalité des sexes, le Conseil du statut de la 

femme occupe une place privilégiée. À la fois capable 

d’analyse, d’action et d’infl uence, il puise dans l’énergie et 

l’expérience des groupes de femmes une connaissance 

concrète des réalités, enrichit sa réfl exion à la source 

des travaux des féministes du milieu universitaire et col-

labore avec les autres féministes d’État du Secrétariat à 

la condition féminine et du réseau des responsables de 

cette question, dispersées dans les diff érents ministères 

et organismes gouvernementaux.

Actuellement, dans un contexte de modernisation du 

rôle de l’État et de restructurations majeures sur le plan 

économique, l’État détient encore, selon le Conseil, une 

mission prioritaire et essentielle dans la création d’un 

environnement favorable à l’atteinte de l’égalité entre les 

femmes et les hommes. 

C O N C L U S I O N
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